République Islamique de Mauritanie          Honneur – Fraternité – Justice
PREMIER MINISTERE

Visas :

· DGL

· DGB

· CF

Décret n°  191-2008/ PM fixant les attributions du Secrétariat d’Etat chargé des affaires Magrébines et  l’organisation de l’administration centrale de son Département.
Le Premier Ministre

· Vu la Constitution du 20 juillet 1991, rétablie et modifiée aux termes de la loi constitutionnelle n°2006-014 du 12 juillet 2006 ;

· Vu l’ordonnance constitutionnelle n°2008-002 du 14 Août 2008 régissant les pouvoirs provisoires du Haut  Conseil d’Etat ; 

· Vu le décret n° 150-2008 du 14 août 2008 Portant nomination du Premier Ministre ;

· Vu le décret n° 157-2007 du 6 Septembre relatif au conseil des Ministres et aux attributions du Premier Ministre et des Ministres ;

· Vu le décret n° 159-2008 du 31août 2008 portant nomination des membres du Gouvernement ;

· Vu le décret n° 075-93 du 06 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives ;

· décret 088-2007 fixant les attributions du ministre délégué auprès du ministre des affaires Etrangères et de la Coopération de l’Union du Maghreb Arabe et l’organisation de l’administration centrale de son Département ;
DECRETE
Article Premier : En application des dispositions du décret n° 075-93 du 6 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives, le présent décret a pour objet de définir les attributions du Secrétaire d’Etat chargé des Affaires Magrébines et l’organisation de l’administration centrale de son Département

Article 2 : Le  Secrétaire d’Etat chargé des Affaires Magrébines est considéré comme le représentant de la République Islamique de Mauritanie au sein de la commission de suivi des affaires de l’Union du Maghreb Arabe, prévue à l’article (9) de la Convention de création de l’U.M.A.

Il a pour mission générale de créer les conditions favorisant l’intégration Maghrébine, d’impulser et de promouvoir les relations bilatérales avec l’ensemble des Etats de l’Union.

En collaboration avec les autres ministres, le Secrétaire d’Etat chargé des Affaires Magrébines  :
· veille à l’application des décisions émanant des instances de l’Union et au suivi de leur mise en  œuvre ;

· prépare les propositions de nature à réaliser les objectifs et les plans d’action de l’Union;

· initie les projets de textes législatifs et réglementaires nécessaires à la mise en application de ces plans d’action ;

· veille à la préparation et au suivi des travaux des grandes commissions mixtes de coopération avec les Etats membres de l’Union ;

· contribue à toutes les initiatives et décisions touchant aux relations existantes entre les Etats membres de l’union. 

Le  Secrétaire d’Etat chargé des Affaires Magrébines prend part à la préparation et au déroulement de toutes les négociations pouvant avoir des incidences sur les Etats de l’Union du Maghreb Arabe. 

Dans ce cadre, il est chargé du suivi du dialogue Euro-méditerranéen dans sa composante Maghrébine, au niveau des ministres délégués ou des secrétaires d’Etat.

Article 3 : Pour l’exécution de sa mission, le Secrétaire d’Etat chargé des Affaires Magrébines  peut faire appel aux services relevant des autres administrations.

Article 4 : L’administration centrale du Secrétaire d’Etat chargé des Affaires Magrébines comprend :

· le Cabinet du Secrétaire d’Etat ;

· la Direction du Cabinet ;

· les Directions centrales.
I – Le Cabinet du  Secrétaire d’Etat

Article 5 : Le Cabinet du Secrétaire d’Etat comprend deux chargés de mission, deux Conseillers Techniques, l’Inspection Interne et le Secrétariat particulier du Secrétaire d’Etat.

Article 6 : Les chargés de mission, placés sous l’autorité directe du Secrétaire d’Etat, sont chargés de toute réforme, étude ou mission que leur confie le Secrétaire d’Etat.

Article 7 : Les conseillers techniques sont placés sous l’autorité directe du Secrétaire d’Etat. Ils élaborent des études, notes d’avis et propositions sur les dossiers que leur confie le Secrétaire d’Etat. 

Les  conseillers techniques sont chargés respectivement des affaires juridiques et de la communication.
Article 8 : Le conseiller juridique est chargé du suivi des conventions des traités signés dans le cadre de l’Union du Maghreb Arabe.

En plus il est chargé de superviser le centre de documentation.

Article 9 : Le  conseiller chargé de la communication est chargé de suivi de la presse de l’information et de l’édition.

Article 10 : L’Inspection Interne est chargée, sous l’autorité du Secrétaire d’Etat, des missions définies à l’article 6 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993.

Dans ce cadre, elle a  notamment pour attributions de :

· vérifier l’efficacité de la gestion des activités de l’ensemble des services du Département et des organismes sous tutelle et leur conformité  aux lois et règlements en vigueur ainsi qu’à la politique et aux programmes d’actions prévus dans les différents secteurs relevant du Département. 

· évaluer les résultats effectivement acquis, analyser les écarts par rapport aux prévisions et suggérer les mesures de redressement nécessaires.

Elle rend compte au Secrétaire d’Etat  des irrégularités constatées.

L’Inspection Interne est dirigée par un Inspecteur général, assisté d’un inspecteur qui a rang de Directeur des administrations centrales.

Article 11 : Le Secrétariat particulier du Secrétaire d’Etat gère les affaires réservées du Secrétaire d’Etat chargé des Affaires Maghrébines.

Le Secrétariat particulier est dirigé par un Secrétaire particulier nommé par arrêté du Secrétaire d’Etat, ayant  rang et avantages reconnus aux  chefs de service centraux.

II – La Direction du cabinet

Article 12 : La Direction du Cabinet comprend :

· Le Directeur du Cabinet;
· Les services rattachés au Directeur du Cabinet
1- Le Directeur du Cabinet
 Article 13 : Le Directeur du Cabinet a pour mission, sous l’autorité et par délégation du Secrétaire d’Etat, d’exécuter les tâches définies à l’article 9 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993, et notamment :

· l’animation, la coordination et le contrôle des activités du Département ;

· le suivi administratif des dossiers et des relations avec les services extérieurs ;

· l’élaboration du budget du Département et le contrôle de son exécution ;

· la gestion des ressources humaines, financières et matérielles affectées au Département ;

2– Les Services rattachés au Directeur du Cabinet
Article 14 : Sont   rattachés au Directeur du Cabinet:
· le Service de la Traduction ;

· le Service de l’Informatique ;

· le Service du Secrétariat central ;

· le Service Accueil  du Public ;

Article 15 : Le service de la Traduction est chargé de la traduction de tous les documents ou actes utiles au Département.
Article 16 : Le service de l’Informatique est chargé de la gestion et de la maintenance du réseau   informatique du Département. 

Article 17 : Le service du Secrétariat central assure :

· la réception, l’enregistrement, la ventilation et l’expédition du courrier arrivée et départ du Département ;

· la saisie informatique, la reprographie et l’archivage des documents.

Article 18 : Le Service Accueil du public est chargé de l’accueil, de l’information et de l’orientation du public.

III – Les Directions centrales
Article 19 : Les directions centrales du Secrétaire d’Etat sont :

· La Direction de l’Union du  Maghreb Arabe ;
· La Direction de la Coopération Bilatérale avec les pays de l’UMA
· La Direction des Affaires administratives et financières.

                                  1– La Direction de l’Union du  Maghreb Arabe 
Article 20 : La Direction de l’Union du  Maghreb Arabe  est chargée de la gestion et du suivi des dossiers ayant trait  aux affaires de l’Union du Maghreb Arabe (UMA) et du dossier Euro-méditerranéen, dans sa composante maghrébine. 

La Direction de l’Union du  Maghreb Arabe  est dirigée par un Directeur et comprend deux services :

· Le service des organismes et institutions de l’Union ;

· Le Service des Commissions Ministérielles Spécialisées 

Article 21 : Le Service des organismes et institutions de l’Union est chargé du suivi des dossiers en rapport avec les organismes et institutions de l’UMA.
Article 22 : Le Service des Commissions Ministérielles Spécialisées est chargé du suivi des dossiers en rapport avec les Commissions Ministérielles Spécialisées et ce qui en dépend
2 – La Direction de la Coopération Bilatérale avec les pays de l’UMA

Article 23 : La Direction de la Coopération Bilatérale avec les pays de l’UMA est chargée de la gestion et du suivi des dossiers ayant trait à la coopération bilatérale entre la Mauritanie et les autres pays de l’UMA (Tunisie, Algérie, Libye, Maroc). 

La Direction de la Coopération Bilatérale avec les pays de l’UMA est dirigée par un directeur et comprend deux services :

· service de la coopération avec la Tunisie et le Maroc ;

· service de la coopération avec la Libye et l’Algérie.

Article 24 :   Le service de la coopération avec la Tunisie et le Maroc est chargé du suivi des dossiers ayant trait à la coopération bilatérale entre la Mauritanie et la Tunisie et le Maroc et les travaux :

· de la grande commission mixte de coopération avec la Tunisie ;

· de la grande commission mixte de coopération avec le Maroc.

Article 25 : Le service de la coopération avec la Libye et l’Algérie est chargé du suivi des dossiers ayant trait à la coopération bilatérale entre la Mauritanie et la Libye et l’Algérie et les travaux :

· de la grande commission mixte de coopération avec la Libye ;

· de la grande commission mixte de coopération avec l’Algérie.

3- La Direction des Affaires Administratives et Financières
Article 26: La Direction des Affaires Administratives et Financières est chargée, sous l’autorité du Directeur de Cabinet, des attributions suivantes :

· la gestion du personnel et le suivi de la carrière professionnelle de l’ensemble des fonctionnaires et agents du Département ;

· l’entretien du matériel et des locaux ;

· les marchés ;

· la préparation, en collaboration avec les autres Directions, du projet de  budget annuel du Département ;

· le suivi de l’exécution du budget et des autres ressources financières du Secrétariat d’Etat, en initiant notamment les dépenses et en contrôlant leur exécution ;

· l’approvisionnement du département ;

· la planification et le suivi de la formation professionnelle du personnel du Secrétariat d’Etat.

La Direction des Affaires Administratives et Financières est dirigée par un directeur. Elle comprend trois services :

· le Service des marchés;

· le Service de la Comptabilité et du Matériel ; 

· Le Service du Personnel.

Article 27 : Le Service des marchés est chargé de l’élaboration et du suivi des marchés administratifs du Secrétariat d’Etat.

Article 28 : Le service de la comptabilité et du Matériel est chargé de l’élaboration et du suivi de l’exécution du budget ainsi que de la tenue de la comptabilité. Il est également responsable de la gestion et à l’entretien des bâtiments et locaux administratifs affectés au Département.

Article 29 : Le Service du personnel est chargé de :

· gérer la carrière professionnelle des fonctionnaires et agents du Département ;

· étudier, proposer et mettre en œuvre le plan de formation du personnel relevant du département et proposer l’ensemble des méthodes de nature à améliorer la qualité du travail administratif.

Dispositions Communes

Article 30 Le Directeur de Cabinet, les chargés de mission, les conseillers, l’inspecteur général et les directeurs au Secrétariat d’Etat chargé des Affaires Maghrébines ont rang d’ambassadeurs.
Dispositions finales
Article 31 : Les dispositions du présent décret seront précisées, en tant que de besoin, par arrêté du Secrétaire d’Etat chargé des Affaires Maghrébines, notamment en ce qui concerne la définition des tâches au niveau des services et divisions et l’organisation des divisions en bureaux et sections.
Article 32 Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent Décret, notamment celles du décret 088-2007 fixant les attributions du ministre délégué auprès du ministre des affaires Etrangères et de la Coopération chargé de l’Union du Maghreb Arabe et l’organisation de l’administration centrale de son Département.
Article 33 Le Secrétaire d’Etat chargé des Affaires Maghrébines est chargé de l’exécution du présent Décret qui sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie.

 





Fait à Nouakchott, le 19 Octobre 2008 
MOULAYE OULD MOHAMED LAGHDAF
LE SECRETAIRE D’ETAT CHARGE DES AFFAIRES MAGHREBINES
MOHAMED ABDERAHMANE OULD MOHAMED AHMED
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